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Décret du 27 mars 1934, tl.lodifiant le déct"et..g·ii~~i-·~. ~:M.' le' ~ouverneur -B~~;I~-E. Com--II 

I)1iss!'li:~e de ,~ R~:)UbIique au T0W> ardvé 
,a Lomé'le'7 mai 1934 a pris le joUi" 
mêmfl, Jy cOffiJ'llandement du' Territoire. 

M.' l~ Gouverneur PÊTRE, Lieutenant 
Gouverneur du Niger" s'est embarqué le 
8 mai 1934 sur le paquebot Amérique, 
rejoignant Dakar.. 
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. Admission en fr~nçhise, â Jeur entrée en France 
~t en Algérie. de cerhdns produits originaires du TogO'. ,­

pface sous le m'sodat de la France... 
ARRETE No 231 promulguallt le iécret du 10 mars 

1934 complétant le décret'du 14 février 1930 aecor-. 
dont la bénéfice'de l'admissioll en franchise à leur 
entrée' ell France et ell Algérie à c~rtains produits 
origillaires du territoire du Togo /ft(jèé<fôlJ.S le IM"­
dot {le la France. . 

~ ... 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CJ:1EVAUER DE LA ~E(jION n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attrjhutîons: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au TogQ~. . 

Vu le décret du 10 mars 1934 complétant le decret du· ·1J1 fé­
vrier 1930 accordant le bénéfice de l'admission en franchise 
à leur entrée en France ei en Algérie à certains produits origi­
naires (il!. le:rrJioire du Togo place sous le mandai de la 
France; 

ARRETE: 

. ~ 

ARTICLE UNIQUE, - Est promulgué dans le· terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 10 mars 1934 complétant le décret du1'l fé.. 
vrier 1930 accordant le bénéfice de l'admission en 
fl'anèhise à leut entrée en France et en Algérie à cer.. 
tains produits originaires du Togo placé sous le man.. 
dat de la France. 

Lomé, le 25' avril 1934.
." 

L PËTRE. 

.".-",' 

·t~~PRÉSI[j.ENT DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE, 
, 

Sur j;t~proposition du mjnistÎ'~ .déS colonies; 

Vu la loi. du Il janvier 1892 ~porta.nt fixation du tarif géné~. 
rat des douanes, ensemble les textes portant modification de 
ladite IOÏ; 

Vu la loi du 13 avtH 1928 sur le régime douanier colonlal, 
ensemble ie décret du 2 juIllet 1928 qui en a fixé les moda~ 
lité!": diapplication; 

Vu le cfficre! du H f<lvr.... 1930 accordan! le bénéfice de 
PadmissioQ.-".en franchls'C, en France et éY{: Algérie, à certains 
produits o"riginaires du Togo plâcé sous le mandat de 1a 
France, ensemble le décret du 29 décembre 1932; 

Vu les avis conformes du ministre des finances, du ministre 
du connnerce et de l'industri"e et du ministre de Pagriculture; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La listé des prodllits ongl­
naires dl! Togo admis au bénéfice de la franchise 
des droits de doua~ê à leur entrée en France et en 
Algérie, filJ.ée par le décret du 14 février 1930, est 
complétée ainsi qu'il suit: _ . 

Ex. 84 A. Fruits de table ou autres, frais non 
forcés, non dénommés: noix de coco comestibles . 

ART. 2. - L'admission en franchise de ces produits 
est S'Ubordonnée aux ·conditions définies à l'article 2, 
du décret du 14 février 1930 . 

ART, 3. - Sont abrogées toutes dispositions con­
traires au présent décre!. 

A~T. 4. - Le ministre des· oolonies est chargé de, 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au. 
journal ôfficiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

1 

Fai! à Paris, le 10 mars 1934._ 

ALBE~T LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colollies, 
Pierre LAVAL. 

http:PadmissioQ.-".en
http:porta.nt
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, Ouverlure el annulation de crédits au budget loeal 
"et au budget spécial des grands travaux et dépenses 
~sanit~ires su'r fonds d'e.mprunt du Togo'(exercice 1933) 

'" 
ARRETE No 230 promulguani le décret du 16 lllarS 

1934 ·approuvant des arrêtés portant ouverture et 
annat.7tion de crédits au budget local et au budget 

".spécialdes grands travaux et dépenses sanitaires 
du Togo, (exercice 1933). 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALlEJ~ DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
'-et les _poüvoirs du Commissaire .de la République au 'Togo; 

Vu ie décret du 16 mars 1934 approuvant des arrêtés"portant 
.o!lverture et annulation de crédits au budget local et au budget 
spécial des grands travaux et dépens~s sanitaires du Togo; 

ARRETE: 

ARTlC"LE UNIQUE.. - Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat de la france le 
.décret du 16 mars .1934 approuvant. des arrêtés por­
tant ouverture et annulation de crédits au budget local 
et au budget spécial des grands travaux et dépenses 

.sanitaires du Togo, (exercice 1933). 

Lomé, le 25 avril 1934. 

L. PËTRE. 

RAPPORT 

AuPrésident de la République Française. 

Paris, le 16 mars 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Commissaire de la République au Togo a pris, 
en conseil d'administration, les 27 et 28 octobre et 
5 décembre 1933, trois arrêtés portant ouverture et 
annulation de crédits au budget local et au budget 
spécial des grands travaux et dépenses sanitaires sur 
fonds d'emprunt du Territoire, exercice 1933. 

Ces mesl\res ne soulevant aucune objection de ma 
.part, j'ai fait préparer, pour les ratifier, conf.ormé­
ment aux dispositions de l'article 81 du décret du 
30 décembre 1912 sur le régime financier des colo­
nies, le projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur 

·de soumettre à votre haute sanction. 
Je vous prie d'agréer, monsieur le Président, l'hom­

. :mage de mon profond respect. 

Le ministre des colonies.,· 

Pierre LAVAL. 

---_._-­

, ---~ -----_._-.­

__ l' LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport 4u ministre des colonie.s;
i 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermÎnant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République française au 
Togo, modifié par décret du 21 février 1925;­

Vu le mandat sur le Togo confirmé à la France par le con­
seil de la Société des nations en exécution des articles 22 et 
119 ~u traité de Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 22 août 1933 portant approbation du budget 
local et des budgets annexes du Togo, exercice 1933; . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont approuvés: 
la - Les arrêtés 674 et 736 pris, en conseil d'admi­

·nistration lès 27 octobre et 5 décembre 1933, par le 
Commissaire de la République au Togo et portant 
ouverture d'un crédit supplémentaire de 75.000 frs. au 
chapitre VII du budget lotal, exercice 1933, et annula­
tion d'un crédit équivalent au châpitre XV du même 
budget; 

20 - L'arrêté na 677 pris, en conseil d'administra­
tion, le 28 octobre 1933, par le Commissaire de la 
Républiqtle au Togo et portant ouverture, au chà­
pitre XII du büdget spécial des grands trâvaux et 
dépenses sanitaires sur fonds d'emprunt du Territoire, 
exercice 1933, d'un crédit supplémentaire s'élevant 
à 80.000 francs et annulaticm d'un crédit équivalent 

,au chapitre XIII du même budget. 

ARTICLE 2. - Le ministre des colonie,~ est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

fait à Paris, le 16 mars 1934. 

ALBERT' LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

:G 
. ., 

ARRETE No 674 portant ouverture de crédits au 
budget tocal; exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA; LÊOION D'l-IONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et . les pouvoirs du- Commissaire. de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies, spécialement en son article 81, modifié par décre-l 
dOl 16 avril 1932; 

Vu le décret du 22 août 1933 approuvant les budgets du 
Togo pour l'exercice 1933; 

Le conseil d'administration entenduj_ 

Sous réserve d'approbation ultérieure par décret; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est ouvert au budget local 
du Togo, exercice 1933, le crédit suppléinéntaire sui­
vant: 
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CHAPITRE VII 

SERVICES FINANCIERS (MATÉRIEL) 

Ari.·S. - Dégrèvements et remboursements 75.000 frs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 octobre 1933. 

R. DE 	 GUISE. 

ARRETE No 677 pariant ouverture de crédits sà.p­
plémentaires et annulation de crédits au budget 
spécial d'emprunt .sur l'exercice 1933. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of;C'IClER: DE LA LÊOJON D'IjONNEUR,".'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les ~ttributions 
ef les po.uvoirs du Commissaire de la République, au Togo; 

yu le-:-~écret ou 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colol'fks, spécialement en son article 81; 

Vu le décret du 22 aoùt 1933 approuvant les budgets du 
Togo pour l'exercice 1933; 

~.~. conseil. dfadministration entendu; 
Sous réserve d/approbation ultérieu:re par décret; • ., 

ARRETE: 

·,ARTICLE PREMIER. - Est ouverte au budget spécial 
dj~inprunti exe(èice 1933, au titre de la protection 
sanitaire et démographique la rubrique suivante: 

'. CHAPITRE xq 
MESURE D'ORDRE LOCAL. (PERSONNEL), 

Art. 4. - Dép~nses d'exercices clos, et périmés 
80.000 frs. contribution forfaitaire aux dépenses de 
relève du personnel de ·santé en 1931 et 1932. 

ART, 2. - Il sera fait face à l'ouverture de ce 
crédit supplémentaire au moyen de J'annulation sui· 
'vante de crédits inscrits au mêmeBu~get: . 

.. 
CHAPITRE XlII 

MESURES D'ORDRE LOCAL (MATERIEL) 

.Arl. 5. - Protection sanitaire de la main d'œuvre 
80.000 francs. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué et publié partout OÙ besoin sera. 

Lomé, le 28 octobre 1933. 
~ 

R. DE 	 GUISE. 

ANRETE No 736 complétant l'arrêté flO 674 du 
27 octobre 1933 portant ouverture de crédits sup..· 
plémentuirts (111, budget local} exercice 1933. t,.' 

1:1 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 
C~iEVALIER DE LA LËOJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPÙBLlQUE P. 1., 

, - Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les affrlbutlons:,
l et les pouvoirs du Commissaire de la République au -Togo; 

. Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
1 des colonies j spécialement en son article SI} modifié par' décret 

du, 1,6, avril 1932; 

, Vu le décret du 22 aoCt! 1933 approuvant
i Togo pour Pexèrcice t933; 

1: Le cûnseîl d'ad~inîstraHon entendu; 


Il "Sous réserve d'approbatioll. u~térieure par décret; 


il ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté nO 674 du 27 octo-,· 
bre 1933 ouvrant un crédit supplémentaire de 75.000 frs., 
au chapitre VII services financiers (matériel),: arti­
cle 5 Dégrèvements et remboursements, est com­
plété ainsi qu'il suit:i 

1: 

« ART. 2. Il sera fait face à l'ouverture de ce cré·· 
dit supplémentaire au moyen d'une annulation d'égale 
valeur au chapitre XV - Dépenses diverses (matériel) .. 

Art. 5. - Dotations. 

Paragr. 2. - Participation aux dépenses du bud·, 
. get de la santé publique c.t de l'assistance mé.ditale· 

indigène ". 

ART. 3. -. Le présent arrêté Sera enregistré,com•. 
:' muniqué et publié partout.oùbe~o;n sera. 

,~~ 

. Lomé, le 5 décembre 1933. 

L: PËTRE. 

Taxe 	 perçue â l·~"portation sur Je$: oléagineux au, 
profit de la chambre de commerce du Togo 

ARRETE N° 229 promulguant le décret du 17 mars' 
1934 portant ,approbation d'un arrêté modifiant la' 
taxe perçue " t'exportation sur les oléagineux au' 
profit de ta chambre·de·conunerce du Togo . 

Il 
" 	 LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE· LA uœON D'liONNE::R., 

I! COM/,IlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

'!.', Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioll$: . 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

l Vu le décret du 17 mars IQ34 portant approbation. d'un 
;' , arrêté modifiant la taxe perçue à l'exportatioll sur ies oléagi-. 

neux au profit de la chambre de commerce du Togo; 

., 

., 
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ARRETE: • 
ARTIcLE UNIQIJE. .- Est promulgué dans le terri ­

'Taire .du."Togo placé SOllS le mandat de la France le 
déere! 'du 17 mars 1934 portant approbajiolld'un 
arrêté modifiant la taxe perçue à l'exportatIon sur 
les oléagineux au profit de la chambre de commerce 
du Togo. 

Lomé, le 25 avril 1934. 

- L. PÊTRE, 

\1--. . 
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

• 
Sur le rapport .du 	ministre des colonies; ..~-. 

~ Vu le·<décret du +l mars 1921 défermînant les attributions 

et lès pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

modifié par le,d",<rel du 21 février 1925; 


Vu le man$t -su~ le Togo, confînrlê à la France par le 

conseil de 1a Société des nations, en exécution des articles 22 et 

119 du traité de VerSailles en date du 28 juin 1919; 


Vu le décret du' "30 décembre 1912 sur Je régîme financier 

des colonies;. 


VU" le décret du 27 septembre 1922 approuvant' l'arrêté du 

20 juin 1922 du Commissaire. de la. Répuhlique aU Togo insti­

tuant, au profit de hi chambre de commerce au Togo, une taxe 

sur le tonnage importé et exporté; ensemble les décrets des 

27 avril 1924, 27 juillet 1926, 30 novembre 1926 et 20 octobre 

1928 qui l'ont modifié; . 


Vu la loi du {} aoflt 1933 fixant dans la méfropoie les-droits 
de douane sur Jes fruits et graines oléagineux, les matières. 
grasses .et leu ... dérivés: .

IJ'-... 

DECRETE·: 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé l'arrêté nO 6, .t 
pris en conseil d'administration, le 2 janvier 1934, par 1 

le Commissaire de la République au Togo et réduisant 
de 40 ceniimes à 20 centimes le taux de la taxe perçue 
à l'exportatio)l, au P-Jofit de' la chambre de co'mmercc 
du Territoire, sur lës coprahs,"les amandes d~ palme, 
les huiles de palme et~e ·palmistes. .. 

-', _~ ,. _;.; 1~ 

ART. 2. - Le minish'é aes colonies est chargé de., 
l'exécntion du 	présent décret. 

Fait à Paris, le 17 mars c1934. 

ALBERT LEBRUN. , 
Par le Présiderit de· 1<1.' République: 

Le ministre des colonies, 
Pierre LAVAL. 

ARRETE No 6 modifiant le taux de la taxe perçue IIU 

profit de la chambre de colllmerce du Togo en ce 
qui concerne les amalldes, les huiles de palme et de 

, • 	 • <oe 
palmistes et les coprahs exportes du Territoire:' 

L~ GOUVI::RNEU~' DES COLONIES, 
-CJi~ALlER DE LA. -LÉOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE 	 LA RtPUSLlQUE P.. 1.,
.' '!:'-.,,­

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlîque au Togo; 

4" Vu Je décret du 30 d"é-cembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu la loi du 13 avri.l 1928 sur le régime douayîer colonÎaJ j. 

Vu le décret du 2 j~îllet 192~ déteJ'minanf"les conditions 
d)application de la loi du 13 avrif 1928 sur Je régime douanier 
colonial; 

Vu l'arrêté du 20 juill 1922 établissant une taxe au profit 
de la chambre de commerce du Togo sur le tonnage importé 
et exporté, approuvé, par décret du 27 septembre; ensemble 
le décret du 20 ot:tohre 1928 approuvant J'arrêté du 4 août 
1928 _modifiant le taux de. la dUe taxej è'~ 

Vu la ,loi du 6 août 1933 fixant dan$, la"' métropole les droits: 
de douane sur les frulis et graines oléagineux, les matières. 
gra~ses et leurs dérivés j 

Sur la proposition 	du présid~nt de la chambre de commerce 
du Togo; . . 

Le conseil d'administration entendu; 


Sous. réserve, dJapprobation par décret; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La taxe perçue au profit de 

la chambre' de commerce du Togo est ramenée de. 

0,40 à 0,20 par 100 ldlogs, en ce qui conêerne les 

produits exportes du Territoire et ci-dessous énllmé­,
rés: 


Amandes de palme. 

Coprah. 

Huile de palme et'" de palm.istes.. 


ART. 2. - Le présent arrêté qui sera iÎnmédiatemènt 
exécutoire sera enregistré, communiqué et publié par­
tout où besoin sera. 'Ii 

Lomé, le 2 janvier 1934. 

L. PÉTRE.~ 

Réglementation 	d~ la médecine et de rart dtlmtaire. 
dans les colonies 

ARRETt· No. 244 promulguI/ni I/U Togo le décret dl/ 
27 mars 1934 II/Odifiant le décretrlu 23 inillet 1933 
réglementant l'exercice de la médecille (Jf "de l'art 
denialre !laits les colollies. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

O-JEVALIER Dr! l.A l.ÉGlON .D'HONNEUR! 

COMMISSAIRE Dil'LA RÉPUBLIQÙE P. 1., 

Vu le décret du 23, mars -1921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs du etfrrimissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 27 mars 1934 modifiant le décret du 
23 juilJet 1933 réglementant l',exercice dè la méd"ecine et de 
l'art dentaire dans les colonies; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le tèm­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 27 .mars .1934 modifiant ie décret du 23 
juillet 1933 réglementant l'exercice de la médecine et 
de l'art dentaire dans les colonies. 
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ART: 2. ~ Le. présent arrêté sera. enregistré, publié 
et 'communiqué partout où b~soin sera . 

.f'4 

• Lomé, le 5 mai 1934. 

L. PËTRE. _ ..... --­

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 

Paris, le 27 mars 1934. 

MO,NSIEUR LE PRÉSIDENT, 

'" Le décret du 23 jumet 1933 a rendu applieables 
aux colonies et territoires sous mandat re1ev,!nt du 

, ministre des colonies, les dispositions essentielles de 
la loi du 21 avril 1933 concernant l'exercice de lai 
médecine et de l'art dentaire en Franèe: 

Soit:· la posses$ion' du diplôme d'Etat français et 
de la' qualité de citoyen ou sujet français, ou ressortis­
sant des pays placés sous le protectoiat de la France. 

Certaines colonies ont signalé l'intérêt q~'i1 y aurait 
à sauvegarder certaines situations acquises en complé. 
tant le décret par des dispositions transitoires s'i;nspi­
rant de celles que. prévoit pour la métropole l'article 
8 de la loi du. 21 avril 1933. 

Tel est l'objet du décret que j'ai l'honneur de 'sou­
mettre à votre haute sanction, 

Je vous prie d'~gréel', monsieur le Président, l'hom­
mage de mon profond respect. 

Le ministre des colollies, 

Pi erre LAVAL. 

LE ~RÉSIDE"T DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine 
en France; . 

Vu le décret du 17 aolit 1897 rendant applicable 'à toutes 
les colonies la loi du 30 novembre 1892;' 

Vu la [or du 14 avril 1910 modifiant la loi du 30 novembre 
1892 et le décret du 9 juin 1915 rendant cette loi applicable 

. :lUX colonies; :'" ' 
Vu la loi du 13 Jumet 1921 -relative à l'excrdee de [a méde~ 

cine en France par les Alsaciens et les Lorrains et le décret 
du 12 janvier 1922 rendant cette loi applicable aux colonies; 

Vu la loi du 21 avril 1933 relative ft l'excedee de la méde­
cine et de l'art dentaire -en France t • 

Vu lé ·<té~~t du 23 juiIfet \933 réglementant l'excrdee de la 
médecine ct- dt;, l'art dentaÎre dans les colonies françaises et leI' 
territcMes à mandat relevant qu ministère des colonies; 

Sur la proposition du ministre des, c:~~ntes;. ~; .. ' ~ . 
\:: 

DECRETE :. 

ARTIGCE.. PIlEMlER. L'article 1er du, décret du 23 
. jumet 19:)3 est complété ainsi qu'il suit: 

({ Toutefois, la qualité de ·citoyen français ou de 
sujet français ressortissant de pays placés ·sous le 
protectorat de la France ne sera pas exigé des méde· 
cins ou chirurgiens dentistes pourvus du. diplôme 
d'Etat français. exerçant régulièrement feur ,profession 

dans 'Une cola>nie française ou ~un'territoire' à mandat 
relevant du ministère des colonies le jour de la promul­
gation du présent décret n. 

" A titre tramritoire, dans les colonies ou ferritoires 
sous.mandat relevant du ministère des colonies, l'exer­
dce de l'art dentaire par des chirurgiens dentistes 
étrangers munis de diplômes étrangers pourra être 
autorisé par arrêté du gouverneur sous réserve de l'ap­
probation du ministre, dans les centres où l'intérêt de 
la santé publique justifiera cette dérogation. L'autori­
sation ainsi donnée .cessera de plein droit trois mois 
après l'installation dans ce centre d'un chirurgien den­
tiste ou d'un docteur en médecine spécialisé, cito)'en 
ou sujet français, ou ressortissant de pays placés sous 
le protectorat de la France ou administré sousmand~t 
français ». 

. 
ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 

l'exécution du présent décret, qui sera publié au jour­
nal officiel de la République fran~aise et inséré au 
bulletin officiel du ministère ·des colonIes. 

• 
. Fait à Paris, le 29 mars 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Lemillislre des (olollies, 
. Pierre LAVAL 

Remboursement d'achat d""uvrsges aux médecins 
militaires €n service aux cplonies 

ARRETE No 245 promulguant aa Togo le décret du' 
29 m{/rs 193'4Jelali! aax remboursemellts ri effec.luer 
aux médecills mi/itâires en service aux colollies POU! 
les achats ri d'ouvrages. ., 

LE GOUVERNEUR DES <:;OLONIES, 

CHEVALlt::R DE LA LÉOION D'l"iONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire Cie la .Rêpuhlique au Togo; 

Vu le décret du. 29 mars 1934 relatif aux remboUl'sements 
à effectuer aux .. médecins militaires en scrvîcc aux eolollies 
pour les achats d'ouvrages; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE, ~ Est promulgué dans le terri­
toire du' Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 29 mars 1934 reIn tif aux œmboursements 
à effectuer aux médecins' militaires en service aux 
colonies pour les achats d'ouvrages. 

Lomé, le 5 mai' 1934, 

L PËTRE. 
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RAPPORT 

Au Président de la Rép.ublique Française. 

Paris, le 29 mlrs 1934. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Un décret du 20 aoîtt 1927 a fixé à 250 frs. par an 
la limite du montant du remboursement à effectuer 
aux médecins militaires en" service aux coloni"s p0ur 
les dépenses d'achats 'd'ouvrages, revues ou iustru" 
ments spéciaux' qu'ils sont conduits professionnelle· 
ment à àcquérir. 

La commission supérieure des éronomJes ayant déci· 
.dé, par application de l'article 77 de la lai de finances 
du 28 février 1933, quiun llbatlement de 10 p. 100 
sera opéré sur les crédits inscrits sous cette rubrique 
·al.1 budget de .l'Etat pour l'exerciée 1933 ct à compter 
du 1er aoùt '1933, il Y a lieu de réduire de 10 p. 100, 
à compter de cette date, le montant maximum aninlel 
des remboursements pouvant être effectués ct de le 
ramener ainsi à la somme de 225 francs. 

En conséquence, noUS avons l'honneur de· vous prier 
de bien vo"uloir r~vêtir de votre signature, 'si vous en 
approuvez les termes, le projet de décret ci-joint modi· 
fiant le décret du' 20 aoùt 1927 et fixant à 225 frs. par 
a11 la limite des remboursements pouvant être effectués. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage'de notre respectueux dévoûement. 

Le ministre des colol/ies, 
Pierre LAVAL. 

Le ministre des linances, 
Germain' MARTIN. 

LE PRESIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le· rapport du ministre des colonies et du minÎsü-c des 
fînances; 

Vu le décret du 4 novembre 1903 portant organisation des 
services de santé coloniaux; 

Vu le décret du "21 JUÎn 19D5 portant règlement d'adminis­
lration publique sur l'administration des troupes' coloniales~ 
. Vu le décret du 21 juin 1906 portant règlement d'adminis~ 
tration pubJique SUr l'organisation du corps de santé des 
·troupes coloniales; 

Vu l'article 9 de la loi de finanees da 18 octobre 1919; 

Vu le décret du 20 août 1927 fixant à· 250 frs. par an le 
maximum du remboursement à effectuer aux médecins milî­
taires en .service aux colonies pour les dépenses d'achats d'ou­
vrages, revues ou. instruments spéciaux qu'ils sont conduiu­
professionneIlement à acquérir; ~ 

'Vu l'article 77 de la lQi de finances du 28 février 1933; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le montanl maximum annuel 
des remboursements à effectuer aux médecins· militaires 
en service aux colonies pour les dépenses .d'achats 
d'ouvrages, revue~ oU instruments spéciaux qu'ils sont 
condllits professionnellement à . acquérir, fixé "à la 

somnic de 250 frs., par le décret susvisé du 20 aoîtt 
1927, est ramené à la somme de 225 francs. 

AR.T. 2. --. Cetle mesure aura effet pourcompter du 
1er aoîtt 1933. . ' . 

ART. 3. - Le ministre des colonies et le ministre 
des firl'ances sont chargés, chac~n en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 
journal officiel de la République française et aU 
bulletin du ministère des' colonies. 

Fait à Paris, le 29 mars 1934. 

ALBER.T LEBRUN..­
Par le Président de la République: 

Le !niliistre des colollies, 

Pierre LAVAL. 

Le nlÎ(zistre des fiJulIlpes, 

Germain MARTIN. 

Répression de la lenlative de corruption non suivie. 
d'elfe! 

ARRéTé No 246 promulguant {lU Togo le décret du 
30 marS 1934 m.odifiant ail Togo et au Comero.un 
l'ai"ticle 179 du code pénal réprimont trI tent(ltive 
de corrul'tian non sai vie d'effet. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CI-IEVALIER DE LA LÉGION D!HONNEUR; 

'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la .République au Togo; 

Vu le déeret du 30 mars 1934 modifi.nt au Togo et au 
Cameroun l'article 179 du code pénal réprimant la tenfative 
de corruption non suivie d'effet; " 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Est promulgué dans le terri· 
taire du Togo placé sous le mandat de la France le 
décret du 30 mars 1934 modiftn! au Togo ct au 
Cameroun l'article 179 du code pénal réprÎ1)1ant la 
tentative de corruption' non suivie d'!,ffet. 

• .' Lomé, le 5 mai 1934. 

Au FrMçilise. 

Paris, le 30:~'J 934. 
~~k-~ 

MONSIEUr{ lo!i,PR.ÉSIDENT,. '~~:~1;",:." 

Un décret en A~~ du2 septembre 1933 a modifié, 
en ce ql1i concerne.. l'Afrique occidentale française, le. 

http:modifi.nt
http:Comero.un
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second alinéa de l'article 179 ~~-c~de- Pénal- ;~~;;~l' 
mant la tentative de corruption non suivie d'effet, 
tel qu'il avait été am~ndé par la loi du 16 février 1919. 

Les Commissaires de la Répub.lique française au 
Togo' et au Cameroun vous ont signalé l'intérêt qu'il 
y .aurait. il ce que ces dispositions soient également 
étendues"à ces territoires où le~ mesures édict~s par 
la loi' du 16 février 1919 se sont révélées aussi effica­
ces qu'en Afrique occidentale française. 

Nous aVOns donc préparé à cette fin le projet de 
décret ci·joint, que nous avons l'honneur de soumettre 
à votre haute sanction. 

Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'hommage de notre profond respect. 

Le ministre des colonies, 

,.pierre LAVA.L. 

1.(1 garde des scellux, ministre, de la' ;ustlce, 
Henry CHÉRON. 

LE PRÉSiDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du ministre des -cplollies et du garde des 
sceaux, ministre de ta justice; 

Vu les mandats SUr [e Togo et le Camerou~ confiés à la 
France par .le conseil de fa Société des nations, en exécution 
des articles 28.et 119 du traité de Versailles; 

Vu le décret du 6 ·mars 1877 rendant applicable au Sénégal 

et dépendances le code pénal métn?politaÎu; 


Vu le décret. du 3 mars 192û portant application aux colonies: 
de la loi du lb février 19191 complétant les articles 177 et 
179 du code pénal; 

Vu les décrets' du 22 mai 1924 rendant respectivement appli. 
cables, -dans les territoIres du Togo et du Cameroun, res IOÎs 
et décrets promulgués en Afrique occidentale française et en 
Afrique équatoriale frân\aise aH ter janvier 1924; 

Vu tes décrets du 15 fuillet 1927 sur In féorg~lIljsntion judi­
ciaire dans les territoires du ,Cameroun, du SI aoîlt 1920 portant 
création d'un tribunal de, prerriièn.! instance à Lomé (Togo) 
et du 16 novembre 1924 sur POl'ganisation <te la justice en 
Afriql:le occidentale française; .t ­

nECRET~ 

A~"lêLE PREMiER. Dans les territoires du Togo 
et du Cameroun, l'alinéa 2 de l'article 179 du code 
pénal,mGdifié par la loi du 16'\"évrier 1919, est abrogé 
et remplacé par les dispositions suivantes: 

« Si les Jentatives de contrainte ou de cormption 
pré,'ues·' a,,"?précédent paragraphe n'ont été suivies 
d'allCUn effet, les auteurs de ces tèntatives ser';nt 
punis d'un emprisonnement de, six mois au moins et 
de cinq ans au plus el 'd'ulle amende de 100 à 
3.000 frs. ». 

ART. 2. - Le ministre des colonies et le garde des 
sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'application du présent décret, 
qui sera puhlii au journal officiel de la République 

française, ainsi qu'.aux journaux officiels des territoires 
intéressés et inséré au bulletin officiel du ministère 
des colonies. 

Fait à Paris, 'Ie 30 mars 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colqnies, 
Pierre LAVAL. • 

Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 
Henry CHÉRON. 

"- .~'~} . 

.I\.C,1'~ I;:bU .. POUVOIR LOCAL 
,,,-,.,,, .-- ­

.....'\'- t' \ ... 

~\~ û\) i 
'" Uniformes des agents indigènes., . 

t/ ...\. ! 
~ 

-- .1.\: }. /. ./'

AR:RE'IJi, 'No ;238 portaut réglemeutation des uni· 

t':!tmes(4esl agents des cadres locaux indigènes du 
':1à1f:,0• '::c. ' 

\~;,.';' .~ LE GOUVERNEUR DES COLONIES,.-' 
"',-"' '/, Cm'::Vi\UER: DE LA U~GlO:-'; D'HONNEUR: 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLlQUl" P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermîna';lt les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la ~pubtiq~e au ;rogo~ 

Vu l'arrêté du 24 mars 1934 réglant à" nouveau le statut du 
per;:;onnel civil des cadres 10catLx îndigènes du Togo à l'excep~ ,~ 
fion du 'personnel des travaùx pubHcs'- et du chemin de fer; 

Vu l'arrêté du 12 septembre 1928 r~glant le statut du person" 
nel eivil des cadres locaux indigènes des travaux pubHcs) du 
chemin de fer et du wharf; 'f. 

Vu l'arrêté nO 243 du 26' avril- 1,927 porta ut réorganisàtion 
des uniformes des commis~expéditionnaires et des interprètes 
indigènes,; . " .. 

Vu l'arrêté nO 518 du 12 septembre. 1928 portant réglemen" 
tatiol1 des ulliformes des agents du service des voies. de péné~ 
tration et du- wharf; 

'. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlER. - Les uniformes des agents des 
cadres locaux indigènes en service dans le territoire 
du Togo sont fixés ainsi qu'il suit: 

A. ~ CADRES SUPERIEURS 

10 - COMMlS D'ADMINISTl(ATION 

AllT. 2. - L'uniforme des commis d'administration 
consiste en un vêtement de toile' blanche ou kaki. 
La vareuse est 11 col ouvert ou droit et comporte " 
quatre poches et une rangée de 4 ou 7 boutons 
argentés' oU dorés, gravés d'une étoile entourée de 
palmes. • 

. Sur chaque revers du C{)l se trouve un écusson en drap 
noÎr pentagonal (5 x 3 cm.), bordé d'un fin galon 
d'argenf oU d'or et portant une étoile brodée d'argent 
ou dior de. 1 centimètre de diamètre. 

.' 
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_ Aux manches un parement en drâp noir de 5 centi­
mètres ·de largeur, bordé de .part et d'autre d'un fin 
galon. d'argent ou d'or et portant les insignes distine­

·tifs -de grade. 
Pantalon droit sans passepoil. 
Casque blanc ou casquette en drap bleu-marine du 

Illodèle maril'e avec pourtour noir; jugulaire en cuir 
noir verni et liséré d'argent ou d'or, portant comme 
insigne une .. étoile entourée de pàlmes. 

Illsignes de grade . 

( Sur le parement, deux fins galons 
'\ d'"rgent et 2 étoiles ~rgentées. en 

Commis de horizontal Boutons et étoiles ar­
'dasses ordinar~ 

' gentés à la vareuse, sur les écussons res . • . ." . 
et la casquette ou casque. Fin 'galon ( 

. d'argent sur les écussons. 

Sur le p'arement, deux fins galons 
d'or· et 3 étoiles dorés en horizon­

Commis prin­ tal _. Boutons et étoiles dorés à la 
dpaux et hors 

vareuse, sur les écussons et la caS­·dasse . . . . 
quette ou casque. Fin galon d'or sur 
les écustons. 

20 -- INTERPRfTES 
! 

ART. 3. L'uniforme et les insignes de grade des 
interprètes, sont les mêmes que .ceux des commis 
d'administration. l.1s n'en différencient que par la cou­
leur des écussons, des parements des manches et du 
pourtolll" de la casquette, qui sont .en drap violet. 

30 -- AIDE5-MÉDECINS 

ART:-4. - L'uriiforme et les insignes de grade des 
aides-médecins' sont les mêmes que pour les commis 
d'àdmÎnistration avec caducée sur velours grenat pour 
les écussons et caducée en reHef sur les boutous. 

4 0 -- AGENTS DES DOUANES 

ART. 5. -- L'uniforme et les insignes de grade des 
agents des douanes sont les mêmes que pour les C01l1­

mis d'administration avec le mot « Douanes» brodé 
suivant le .cas en argent ou en or sur les écussons 
noirs et en relief sur les boutons. 

50 - INSPECTEURS AUXiLIAIRES DE i'OL1CE 

ART. 6.' -- L'uniforme des agents du cadre .~ubal~ 
terne de la police est fixé ainsi qu'il suit; 

Tenue en drap. -- Vareus·e de drap noir du modèle 
des souséofficiers d'infanterie coloniale· à col droit ou 

.rabattu 'à sept boutons argentés portant en -relief les 
mots «Police Togo» et portant: • 

10 ' Au col, des écussons sur drap noir aU fais­
ceaü de licteur '(javelot) en métal argenté ou brodés 

.argent , . 
20 ~ Des parements de manches sur 'drap noir, à 

.. <leux rangs de deux galons en argent de cinq m.illi­

mètres entrelacés pour les inspecteurs auxiliaires pri il­
cipaux, à un seul rang pour les inspecteurs auxiliaires. 

Pantalon uni. 
Pélérine à capucbon. 

. Képi souple en drap noit reproduisant les insjgn~s 

des PFements de manches et un galon montant. Jugu­
laire en cuir noir verni. 

Casque blanc ou kaki, modèle de l'armée, avec écus­
Son au faisceau de licteur (javelot) en métal argenté 
de six centimètres de hauteur et quatre centimètres 
de largeur. Jugulaire en cuir noir verni. Ceinfuron en 
cuir noir verni et revolver du modèle de l'armée. 

Tenue en toUe. -- Effets de toile blanche ou. kaki 
de même formé et portant les mêmes parements et 
attributs que la tenue de drap. 

La tenue en drap est facultative. 
L'armement est fourni par le' Territ<1rre . 

ART. 7. Pendant les heures de service et dans 
l'exercice public de leurs fonctions, le port de l'uni­
forme" est obligatoire pour tous les fonctionnaireS- des 
cadres, En grande tenue: .pantalon et tunique en toile 

. blanche avec casquette (képi pour les inspecteurs 
auxiliaires de police); en petite tenue: pantalon et 
vareuse -en toile kaki aveC casque. Toutefois, en CaS 

de mission spéciale, les inspecteurs auxiliaires de 
police peuvent être dispensés du port de l'uniforme 
par li: chef du service. 

ART. S. L'habillement est. à la éharge de ccs 
fonctionnaires qui percevront une indemnité mensueUé . 
de '15 francs_ . 

AIlT. 9. Les agents stagiaires, sauf les inspecteurs 
auxiliaires de police, n'ont pas droit à l'uniforme. 

ART. JO. -- Un délai de !rois ,m~is est accord~ aux 
intéressés pOlir se procurer lesi,nouveaux uniformes. 

B - CADRES SU BALTERNIOS 

ART. 11. Les uniformes des 'agents des cadres 
locaux subaltern.es sont fixés comme ci-après: 

10 - INfiRMIERS 

Les infirmiers pott~nt les' insignes suivants: . 
10 -- Sur le casque : 
Caducée en métal or fin amovible pOl.lr les infir­

miers majors; 
'Cadueée en métal blanc amovible pour les infir­

miers. 
20 Au col de la vareuse' ou aux revers du veston i 
Ecussons en drap noir avec caducée brodé so;e 

rouge pour les infirmiers-majors; 
Ecussons en drap noir avec caducée brodé soie 

blanche pour les infirmiers. 
3" Boutons' sphériques en cuivre, sans insigne, 

à la vafeuseou au veston; pour les deul(- èatégorics 
d'infirmiers. 

http:subaltern.es
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CONCIERGES ET PLANTONS 

Effets 
Costume blanc avec col, parements 

2 Costumes kald avec ~ol, parements 
1 Calot blanc avec liséré bleu 
1 Calot kaki av.ec liséré bleu . 
1 Paire de molletières lIoires 
Les brigadiers-plantons portent deux 

bleus. 

:~ 30 - GARDES O'HYGIÈNE 
,..",­

bleus 
bleus 

• 	 '. '1 

2 ans 
galons 

Darée_ 

2 ans 
1 a·f! 
2 ailS •
1 an 

Un ·uniforme blanc avec col, parements jaunes 2 ans 
Deux uniformes kaki avec col, parements jaunes 1 an 
Insignes S. H. en drap rouge sur f~l1d jaune 2 ans 
Un bonnet de police kaki .' ..' 1 al! 

Un bonnet de police blanc . 1 an 
Les brigadiêrs·chefs d'hygiène portent ·sw cha­

que manche un 
Les brigadiers 

jaune. 
Les gardes de 

même fond. 

galon d'argènt sur fond jaune. 
deux galons rouges sur f,md 

1re classe, un galon rouge sl'r 

40 - MÉCANICIENS CONDUCTEURS D'AÜTOMOSILES 

Un miiforme blanc avec col et parements rouges 2 ·lUS 

Deux uniformes kaki avec col et parements 
rouges 

1 Casquette de cuir avec bandière rouge ,.... 
. 	 'F Housse blanche pour. casquette 

1 Housse kaki pour casquette 
2 l-Qmbinaisons bleues 

50 - l'ACTEURS 'ET SURVEILLANTS DES P. T. 

Deux-- unifonncs );aki 
Un képi pour les facteurs; une casquette 
. pOlir les surv~i.~nts . . ...... ' .. 
Liséré d'or ou gafon d'argent P~\1f -les fac­

1 an 
3 ans 
1 an 
1 àn 
i an 

T. 

an 

3 ans 

tèurs ou surveillants cbefs ,'':; /.3 ans 

60 SURVEILLANTS DE ROUTE 

Calot avec galon de laine pour les surveil­
lants 2 ans 

. Un ik.a1on d'of pour les surveillants chefs 2 ans 
Les üniformes sont accordés gratuitement aux ca­

dres locaux subalternes par l'a$ninistration au mo­
ment de l'entrée en service des agents à l'exception 
des infirmiers ·qui.supportept eux-mêmes les dépenses 
pour l'achat, l'entretien et'te renouvellement de leurs" 
insignes. 

.Le renouvellement s'effeclÜe conformément aUX ta­
bleaux fixant la .durée des effets. 

En CaS de cessation de service, les uniformes ~out 
rendus à l'administration,. sauf ceux des infirmiers. 

C AGENTS DES CHEMINS DE 

fER ET DU WHARf· 


ART, 1~:- Service de l'exploitation· et du wharf. 

L'uniforme des agènts des servîtes de l'exploitat(on et 


. 	 ­~ 

• 

. 
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t! 
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1 

li 
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:1 
'1 
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! 
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:i 
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du wh.,rf consiste' en un, v·êtement· de to* blanche ou. 
kaki. La vareuse est à col chevalièr~ et cQmportê·" 
4 poches et une ra!lgéede 4 boutons ronds en métal ". 
argenté marqués ..è. F,. T.; SlIr chaque revers du col 
se trollve lin ~cusson en velours noir avec la broderie 
C. f. T. '..- passepi)iI aux manches Sur temle .blanche . 
exclusivement ·pour les· agents des trois premières. 
catégories - casquettes du modèle gares-marine avec 
étoile ou mêmes écussons et broderies que sur vareuse. 

'LeS chefs:de staÙon et facteurs enregistreurs diri­
ge~nt \ll1e gare .p01ieht une coiffe blanehe sur la cas­
quette. 

. Insignes de grade et catégorie: 

( 
1·(0 Catégorie. - Chefs de station, 

principaux hors cl~sse, Ire et 2< cl. 1. 

. 
2< Catégorie. - Chefs de station \ 

principaux ·de 3e, 4< ·et 5c classes.) 
\ 

. i 
3e C(IiégOr/B. - Chesf de stahon 1 encadré de. 

de Ire, 2c, 3e et 4e classes. Chefs 1 feuilles d'olivier 
de lrain et receveurs principaux de! argent passe,· 
l,e et 2' classes. Pointeurs d)! 1re ·et 1 poil argentpour 
2e classes. -chef~ -çie ,tnlÎn. 

p~in:çipa.ux. ;; 

4e Catégorie. - factems enregis- i' 
treUl"S de 1re, 2' 3e et 4e . classes. • 	 C.F.T. argent;

. Chefs de trains et receveurs des une étoile argent 
cla.ses 6· à 1. de chaque eôté;, 

passepoil argentTéléphonisfes principaux.· 1 
Téléphonistes, aiguille;"" et hom­

mes d'équipe des classes 3 à 1. 
Pointeurs des classes 6 à L 

, 
5e Catégorie." Chefs de train et \ 

recevews stagiaires, 7' et 8c classes. 

Etoile argent 
encadrée de. " 

feuilles de chêne· 
aTgent. 

Cf.T. argent' 
encadré de 
feuilles de chêne· 
argent. 

•C.F.T. argent 

POUf .les chefs. 
de train. ., 

,
rouge; une" 
étoile laine rou­
ge de chaque·

Téléphonistes, aiguilleurs et hommes 1côté; passepoil
d'équipe stagiaires 7e et 8c classes.· laine rouge pour 

Pointeurs stagiaires 7c et 8c élasses.. les chefs de 
..i:. train. 

Les pointeurs du wharf portent la même tenue avec,. ., 
cn place de l'insigne C. f. T., l'insigne Wharf. Les 
autres catégories d'agents continuent le port du bras-· 
sard atiuellement en ser~ice. 

ART. 13. Les agents des chemins de fer et du 
wharf n'ont pas droit à l'uniform'e gratuit. 

ART." 14. - Le port de l'uniforme est obligatoire· 
en service. Grande,. tenue: tenue blanche. Petite te-· 
nue: tenue k~kî. Un délai de 3 mois est accordé aux. 
Întéressés pour se procurer les uniformes réglemen­
taires. . 

" . 
ART. 15. ~ Les agents les chemins de. fer et du 

wharf p011rvoient eux-mêmes "il leur habiUem~nt. Ils 
perçoivent à cet effet une indemnité mensuelle d'uni-. 
forme de 15 frs. à compter du jour du port de ·Ieur· 
tellue . 

1, 

http:p~in:�ipa.ux
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III - Chemins de fer et wharf . ART. 16_ - Le présent _arrêté, qui abroge toutes 
lesdislmsitions antérieures, Sera -enregistré, communi­ A Emplois supérieurs. 
'qué e~ publié, partout où besoin sera. 1r. --'. Chefs de station, 

Lomé le 1cr mai 1934. 20 	 _. Chefs de trains et receveurs principaux, 
30 Chefs de brigades, r __"____L_-._P_tTRE. 4" Chefs mécaniciens, 

5" Maîtres ouvriers, 


' , _Ag-ênts- des ~adre~iDdigènes des travaux publics t 
 !in Pointcurs principaux. 

( des ·chemlns de: ter et du wharf 


B Emplois subalternes. 


1 .ARRETE No 239 réglant à /lOUVeau le statut -du per- ' 

--. ­

l 0 Facteurs-enregistreurs, 
sqnllef des cadres, locaux indigènes des services des 20 	 -:- Chefs de trains et receveurs, 
travaux publics, de la T. S. F., des chemins, de fer 30 	 - Téléphf'nistes,1 . et du ·wharf. 40 	- Hommes d'équipes, 

50 • Aiguilleurs,:~ LE ·GouvERNEUR DES COLONIES, 
6;' 	~ Chefs d'équipes,CHEVALIER DE LA I.t:GlON D'HONNEUR, 
io 	- Chefs poseurs, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

80 ~ Mécaniciens,
• 

Vu 	 Je décret du 23 mars_ 1921 déterminant tes attributions go 	 - Chauffeurs,
<et 	 les pouvoirs du Commissaire de la RépubIlque au Togo;. . 

10" - Visiteurs,
Vu' l'arrêté n~. 516 du 12 septembre 1928 réglant le statut 


·et fixant les traitements du per.sonnel des cadres locaux indi­
 11:) ~- Ouvriers, 

.gènes des -services des travaux publics, du chemin de fer et du 
 , 12" - Maîtres canotiers et canotiers, 
wharf du Togo; 130 - Pointeurs. 

yu l'arrêté nO 569 du 27 -novemhte 1929- complétant l:arrêtê 

,du 12 septemhre 1928 réglant le statut et les traitements du 

personnel des cadres locaux indigènes des services des travaux 
 CONDlT.IONS GÉNÉRALES DE RECRUTEMENT. 
publics, du chemin- de fer et du- wharf du Togo; 

ART. 2. - Les .condit1ons générales pour le recrute­Vu l'a~rêt.é nO 70 du 31 janvier 1934 fixant à nouveau les 
soldes des personnels indigènes des cadres locaux et portant ment sont celles fixées par l'arrêté du 24 mars 1934 
.suppression de l'indemnité "9Spécialc du Togo allouée" auxdlts susvisé,· en son article 3.
personnels; 

_ Vu l'arrêté nO. 1.61 du 24 m.ars 1934· réglant ~ nouveau, le 
CONDITIONS SPECIALES DE RECRUTEMENT.- 1 	 statut du personnel-civil des·cadres io~x~ ,ip.digenes du Togo 

à Pexception du personnel des trava~~m_WJ1iÇ$ &~ du chemin ART. 3. - Peuvent être nommés:'de fer~ .~_ -._-::,-;-:"_. ~. ,- .;-~ - _ 
" 1" A la classe de début d'un emploi subalterne 

ARRETE: '1 (à l'exception des facteufs. enregistreurs, chefs de train" 
i receveurs et pointeurs, qui devront satisfaire à l'article J>\RTlGLi' PREMIER. L'organisation et la hiérarchie 

2 ci-dessus,) dans le service des chemins de fer et _du"du personnel des cadres lo~ux indigènes des services i. wharf, les candid1it~)usUfiant '{j'une connaissance suf­des travaux publics, de la T. S. F., des chemins de fer 
-et du wharf, sont réglées ainsi 'qu'il suit: >-

. fisan~de la IimlÎl!Ê 'française..et ayant donné satisfac­
1 tion au cours d'Uft""ess'3i professio'lneI contrôlé par le' 

1 ~ SerVIce des travaux publics 1 chef 0 service intéressé. 
20 	-.:. Directement à la classe de l'un des emplois A - Emplois supériellrs. 	 1 

2

- 1 .comportant un traitement de 4,600 francs les candidats 
l 0 ~ ~aÎtres-ouvriers, pourvus du certificat d',liiudes primaires et ayant satis­

0 -:- Maîtres-opérateurs, 
Il fait aux épreuves d'un "x.men professionnel organisé 

30 ~ Chefs de' brigade. par arrêté du Commissaire de 1. République.' 
Pour les travaux'ublics, .l<!s agents auxiliaires ayant 

B - Emplois subaltemes. 1 accompli au moins dix années- de services pourront être 
, admis dans le cadre d~smaîtres ouvriers, sur proposi­10 - Ouvriers, 
tion du chef du service des travaux publics ei après :20 	 - Opérateurs, 
avoir satisfait aUX épreuves d'un examen prilfessionnel· 

4;0 '- Chefs d'équipe, 
3Q:~'Chauffeurs, 

organisé par arrêté' du Commissaire de la République, 
,50 - Hommes d'équipe, .Ce temps de service sera réduit: 

1" ~ A 6 ans pour 'les, anciens élèves de î'école60 -'- Gardiens' de phare. 
professionnelle de Sokodé munis de leur dipléime de 

Il - Télégraphie sans fil fin d'études et titulaires du certificat d'études primai­
10 - Commis~radiQtélégraphistes et mécaniciens 

• 
res; . 

'principaux: 20 - A 4 ans pour les anciens élèves d'une grande 
, 20 Commis-radiotéli'gràphistes et mécaniciens ; IJ école technique du gouver(lement général 'de l'Afrique 

'Opérateurs. . occidentale française munis du diplôme de fin d'études . 

• 
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STAGE - AVANCEMENT - DISCIPLINE - CONGES -SOLDE 

AaT. 4. - Pour .tout ce qui concerne le stage, l'avan­
cement, la discipline, les congés et permissions, la 
solde attribuée dans ces diverses positions, les disposi" 
tions de l'arrêté du 24 mars 1934 susvisé, sont applica. 
bles aux agents des cadres organisés par' le présent 
arrêté. 

SUPPRESSION· DE CADRES. 

ART. 5. - A dater de la signature du présent arrêté, 
il ne sera plus recrult d'agents indigènes permanents 
pour les cadres ci·dessous énumérés qui seront suppri· 
més par voie d'extinction: .. 

1 - Service fies travaux ~t.lblfcs 

10 - Ouvriers, 
2" - Maîtres opérateurs et opérateurs, 
30 ~ Chauffeurs, 
'40 - Chefs de brigades et d'équipes, 
50 - Hommes d'équipes, 
60 - Gardiens de phares, 
7" - Commis et mécaniciens principaux de ,T. S. l'., 
80 - Commis, mécaniciens opérateurs de T. S. p'.' 

Il - Service de& chemÎns de 1er et "wharf 

10 .- Téléphonistes, 
2" - Hommes d'équipes, 
3'; - Aiguilleurs, 
4~ - Poseurs, 
5~' - Chauffeurs, 
60 -' Visiteurs, 
70 - Canotiers. 
11 sera :pourvu en personnel nouveau dans les em­

.plois susvisés par' l'engagem'ent d'au'xiliaires tempo· 
raires. 

AIn: 6. - Le présent arrêté qui abroge toutes dispo. 
sitions antérieures et notamment l~s ;rrêtés des 12 sep· 
tembre 1928 et 27 novembre 1929 ;iI!!lsvisés, sera"eIl1'e­
gistré, publié et communiqué partout où besoin sera. . ,, 

Lomé, le 1er mai 1934. 

L PËTRE. 

Allocations militaires_ "f' 

--. 
ARRETE N0. 241 réglfmelltant {/!.f Togo la composition 

et le fonctionnement du conseil local chargé d'exami· 
ner les demandes (l'at/ocations aux familles dont les 
soutiens illdispensalJles SOllt appelés soas les' dm: 
peaux. 

LE GOUVERNEUR DES ÇOLONIES, 
O'IEV,\LIEILOE LA LÉGION O'HONNElJR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P.!., 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et fes pouvoirs du ('...omI~issaire de la .République au Togo; 

Vu la circulaire nQ 3978/2 du minjstre des colonies en date 
du 25 juille~ 1928; r • ' 

Vu la lettre nO 455 'ON du 10 juin 1929; . 

Vu l'arrêté n~ 429 du 7 août 192t) promulguani au Togo 

la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de Partnéc, les 

décrets. et instruction interministérielle ~du 27 mai 1928 sur les 


:1 allocations aux familles dont [es soutiens indispensables sont 

:1 appelés sous [es drap.eaux; . - _ . ­

il Vu l'arrêté nO 431 du 7 aoÎlt 1929 réglementant au Togo te 
1i fonctionnement du service des allocations aux· familles dont 

.1, l'," les' soutiens indispensa~lcs sont app~lés sous les dràpeaux i 
Vl1 la circulaire nO 319 QN du ministre des colonies en­

date du 15 mars 1932; 

Vu la loi du 24 août 1931 tendaiJl;otà compléter l'.rtîcle,24 

de la loi du 31 mars 1928 sur le reerutem!nt· de t'armée; 


;, 


"" 

Vu l'arrêté interministériel .du 17 janvier 1933 relatif au: 

. fonctionl}ement· des commissions supérieures des allocQ:tîons~. 


.' 
\ . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est constitué dans le terri· 
toire du Togo Un conseil local des allocations militaires 
chargé d'examiner les demandes d'allocations, aux, • 
familles nécessiteu'ses dont les •soutiens indispensables, 
SO'lt appelés sous les drapeaux.•Il est composé comme suit: 

,Lé' commandant ile cercIe de Lomé PJ'és(den/ 
Le délégué du trésoi'ier-payeur, l\ 
Le chef de la section des finances, . 
Le médecin. résident de Lomé, \ lHembres 
Un membre citoyen français de la corn· . 

mission municipale de Lomé, ' 
Le chef du secrétariat permanent .de la 

défense du Territoire, Secrétaire, 

ART. 2. - Les demandes 'd'allocations seront êta­
b}ies c~nformément à l'inshllctlon, interministérielle 
du 27 mai*:lH~ik ~' .'" \ 

Elles seIiOùta-êposées. dans les'délais fixés par cette 
1 instfllction~selon Fii't:résidence des intéress.és entre les 

mains des administ~at~urs des ce~cles ou de l'adminis· 
~ trateur·maire de Lomé qui ell dOf]neront récépissé.
'1 Les commandants de cercle et l'administratc4,r•. , 

l, .maire de Lomé transmettront ces demandes' revêtucs, 
de leur avis dûment motivé au Commissaire de la 

1 République dans un délai de 15 jOlJnl suivant la. déli· 
" vrance du récépissé. 

Ces demandes, seront ensuite àdressées jointes au 
procès-verbal d'enquête réglementaire au président 
du conseil local des allocations militaires, qui réunira 
ledit conseil dans la huitaine qui suivra la réçeption 
du dossier. 

Al(T. 3. - La compétence, le fonctionnement et les, 
décisions du conseil local sont fixés par les lois, 
décrets et instructions susvisés et notamment aux 
chapitres IV et VI de l'instruction interministérielle du 

, 27 mai 1928. 
1· 

! Al(T, 4. - Le service des allocations et ,majorations, 

est assuré suivant la procédure établie par l'inshudion 

interministérielle du 27 mai 1928 (chapitre V). 


Le trésorier.payeur est remboursé au moyen d'ordres 
de payements au ,.titre « avance à régulariser par le 
département du travail et de la prévoyance sociale » 
par application de l'article du décret du 30 décembre 
191'2 concem1'mt ie régime financier des colonies: 

http:int�ress.�s
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'ART. 5. ~. Le présent arrêté qui n'est applicable 
qu'aux' citO,yens français sera enregistré, commttnÎttué 
et"pubHé parto~lt \llI besoin sera, ' 

Lom~, le 5 mai 1934, 

A L PÈTRE. 
• 

~. 
'f·' 'lt 

'ARRETE·No 242 cOflstiltu:/./t1 tille commission spéciale 
d'u,jpel des afloct/tioilS militaires. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVAt.!EH DE LA. LtoION D'HONNEUR, • • 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p, 1., 

• Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaIre de la ,République aU Togo; 

Vu l'artide 24 de la loi du 31, mars 1928 sur le reoruiemen! 
de l'armée; ',' 

Vu 'la 16î 'du 24 août 1931 tendant à compléter l'articl~ 24 de 
la IOÎ p'rédtée; ~ 

Vu Parrêté interministériel du 17 janvier 1933 fixant les 
conditîons. d'applicatîon des lois précitées dans les .colonies 
françaises et Territoires sous mandat; 

Vu la cir:culaire' nO 53. DN du 27 ja'nvier 1933 relative 
aux conditions d1application de fa toi du 24 août 19.31 sur les 
allocations militaÎresi . '-. 

Vu {'arrêté nO 241 en date du 5 mai 1934 instltuan'y un 
. consei! Joc.al des alloeations militaires au Togo j 

ARRETE: 

,ARTICLE PREMIER,' - Il est constitué 'au Togo-une 
commission spédale desa!locations militaires chargée 
de recevoir les appeis contre les dééisions du conseil 
loCal des' allocations militaires. 

EÎle est composée comme suit; 
Le chef du secrétariat général Président 
Le président du tribunal dc l cc instance l , 

de Lomé, ,l, 
Le trésorier-payeur, , 
Le' chef du service de santé, ' \ Membres 
Le chef dIt' service de l'e"nregistremellt, 

-Un n,otable citoyen français ancien com· 
batl"dnt,. ' 1 

Le chef du secrétariat permanent de la 
défense du Territoire. _ Secrétaire. 

Lesfonclions de commissaire du gouvern~ment 

seront remplies par le chef du bureau des finance,s. 

ART. 2. ~ En' èas d'absence du président, celùi-ci 
sem remplacé par le président du tribtinaL 

LI< place de ce dernier dans la commission est dans 
ce cas tenue par le juge suppléant du tribunal. 

ART. 3, - Le présent arrêté qui n'est applicable 
qu'aux citoyens français sera enregistré; commu,niqué 
et .publié partout où beSûÎn sera. 

L~mé,' le5 m~i 1934. 

LPHRE, 

. ! 


i 
Il 
l, 

i 

(t~ 

" 
. 

-1 

Moniteurs de I~enseignemenf privé 

s 
ARRETE N° 243 relldaizt applicable (fUX mOllitears 

de t'enseignement privé, l'article 33 de l'arrêté du 
24 mors. 1934 régltmi à' nOllveau le statllt dll per­
sOllflel Civil des cadres locaux . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
CHEVALlEf{ ,DE' LA LJ::OION O'HONNEl'R, 

•CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu J'arrêté du 24 mars 1934 réglant à nouveau le statut du 
persollnel èivil des cadres locaux indigènes du Togo à l'excep. 
tion du per,sOilttel des travaux pubHcs et du chemÎn de fer j 

VlI l'arrêté du 27 octobre 1933 réorganisant l'ensejgnement 
privé; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les dispositions de l'article ,33 
de l'arrêté susvisé du 24 mars 1934 sont applicables 
aux m';niteurs et monitrices de l'enseignement privé, 
qui seront désormais engagés comme auxiliaires tempo­
raires, 

• 
AIIT. 2, -'-- Le présent arrêté sera enregistré, commu­

niqué et publié partout où besoin sera. 

'Lomé, fe 5 mai 1934. 

L PËTRE, 

NOMINATIONS, MUTATIONS, ETC. 
'CO~CERNA~T LE PERSONNEL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

ACTES DU GOuVERNE~1ENT GENERAL 

DE 'L'A. O. F. 


-_.._"'--


Rêintègralions 

P~.,. décision d\l gouverneur général du 31 mars 1934, 

M. At:, BALTHAZ"'O (Antoine), 
CANETTI (Joseph), 

A BARBIER (Edmond), 
chefs stlrveiHants après 2 Hns du cadre commun supé­
rieur-destrnvaux pubrics, d~tadlés hors cadresau Togo. 
sont réintégrés dans Je~ cadres de l'Afrique occidentale 
française pour compter de la veîlle du jour de leur 
efnbarqueme"nt po{u )a_ colonie à 1'expiration du 
congé dont Hs sont titulaires. ' ­
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 


Reclassement 

Par arrêté du: . 

25 avril 1934. - M. BURLURAUX André, adjoint .prin­
cipal de 2<, classe des services civils du Togo, est reclassé 
à la 1ro .classe de son grade à compter du 1"" avril 1932, au 
point de vue exclusif de l'ancienneté. 

Affeclalions 

Par "décision du : 

3 mai 1934. - M. BURLURAUX, adjojnt principal de 
1 re classe des service:.; civils du Togo, adjoint au 
<commandant de cercle d'Anécho, est nommé provisoi· 
,rement commandant-de ce;cle d'Anécho, en remplace­
,ment de M. L.o\KRF.ZAC, administrateur de 1re classe des 
.colonies, en instance de départ du Territoire. 

-M. BURLURAUX exercera cumulativement les fO'llctions 
,de président du tribunal de ze degré et de direc't:eur et 
,surveill~ll1t·chef de la prison. 

M. DUROI_, commis de 3" classe stagiaire· des services 
·civils. agent spéd.d d'Anéch~, est nommé pro;'isoire­
tnent cOlllmissaire de police et .présidt.lt du tribunal 
<lu 1er degré du cerc1e d'Anécho. 

Ces fonctionnaires ~l"uront droit aux indemnités 
prévues à l'arrêté dtl ZO mai 1933 pour les fonctions 
...-Iont ils sont chargés. 

Par décision du : 

'Z7 avr"· 1934'. - j\l .. MA"'DO:-': René. comptable auxi­
liaire est nommé billeteur du service des tnlvaux 
publics et comptable-m..atières du garage eentr.. 1 en 
remplacement de .M. LAl'\Gno,," ·titulaire d'un congé 
;adruinistratif. 

fd. MAt'WO'" aura droit en qualité de bill~t~e\u.r et 
,'co~;pt .. ble-~natières dp garage c'entral aux indelllnités 

- .prévues par l'arrêté du 20 mai 1933. 

• 
Congés el passages 

.~ 
Par décisions des: 

. 27 avril 1934, - Un congédeconvalescencede6mois 
-pour en jouir à Uzès (Gard J. est aecordé à M. CHAllTARD 
Emile, adj,oint de 2" elasse des services civils du 'togo. 

Un passage pour la France lui est en outre d'é1ivré 
ainsi qu'à sa felnme et ses deux enfants âgés de 5 et 
3 ans en 2" classe' 3· catégorie sur le paquebot B.ollfo/"î4 
.attendu à Lomé vers le 14 mai 1934. 

Est rapportée la décision ~"330 du 18 avril 1934, ac­
·cordant congé administratif à M. FORGUES, président 

. ·du tribunal de 1 '. instance de Lomé. 

L'article l" de la décision du 14 avril 1934 est 
ral'porté. 

LJ.n congé de fin de contrat de 6 mois, pour en jouir 
10 rue, Tourlemoh à Chaville (Seine), est accordé à 
M. M.ARENco, chef de chantier. contractuel. 

. ',,'
~.' \~ " 	 . -.­

5 mai 193'- - Une réquisition..de pd'ssage en 1·' chlsse 
(1 re catégorie B), de Lomé à~D~r,.o;;ur le paquebot 
Amérique, attendu à Lo'rué le 8~ mai 1934, ~st.accordée 
à M. LANREZA'C, administra~teur de 1'" classe' des co­
lonies. autorisé à se rendre à Dakar . 

. La dépense en résultant sera impuhlble au budget 
de I~ colonie.du Niger. 

ERRATUM à/'arrêté Il" 151d.l' 16 février 1934 por­
tant promotion dalls le cadre du personnel des 
services civils du Togo,· illséré ail J. O.. du 1°~ avril 
1931' page 20S. 1'" 'colonne, 23e ligne eu commençallt 
par le IUllit. ~ 

Au lieu de':. 

16 février 1934. 

Lire: 

l' 


16 d'lars 1934. 

Indemnités 


Par décision du : . 


;. 
1"' mai 1934. -- L'adjoint des services clvils TERRAC 

Jean, adjoint au cOlluilandant .de cercle de Klouto, est 
autorisé à' utiliser sa voitiüe automobile personnelle 
pour les besoins de service. . 

M. TERRAC Jean. propriétaire .d'une voiture·« Stude­
baker)) TT 580.18 C. V. aura ~droit à une indenulité 
de 1 franc par kilomètre, parcourü suivant les disposi­
tions .de J'arrêté n° 92 do 14 février 1934. 

Commission 
Pin arrêté du : 

:~O avril 1934. - Une commission composée de: 
M.M. 	le capitaine du génie BILLET, chef du !'5ervice des 

chemins de fer et du wharf. Présidellt 

NATIVEL, administrnte.ur..:.adjoint de l' . 
1'" classe des colQnies, . 

LUGA,,", chef de ga re hors classe, chef, Melltbres 
tIu service de l'exploitation, ) 

J~GU, .. djoint de 2& classe des sen'iees 
. civils. . 

se réunira suy.la convocation' de son président pour, 
examiner l'aptitude profess.ionnelle de M. CERVEAUX 
Lyonel, agent corHractucl, candidat à un 'emploi de 
sous chef de ~are. '::~ . 

L'~«am,en a~~I~~)iê1!. par éerit et devra porter sur les 
matib~'sjrùivant'ê·s. ,,~ . 
Lani~e'Jfanç .. ise ~ rédac-tion d'un rapport !rur une 

qnestiO'n·'â'e service - d'tirée: Z heures. 
Arithm~tique -,deux problèmes - durée: 1. heure. 
Règlement d'e:xpioîràtiofl - une q'uéstion - durée: 

2 ht"ures. 	 . 

.' 

" '.1 

'.1 

! " 
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Comptabilité des gares - une question - durée: 
2'heu"res. 

Les· sujets de composition seront choisis par" le 
président. \ • 

Le "procès-verbal des opé'r<!tions de la commission 
d'examen sera adr.essé au Commissaire de la R~pu-

.. blique accompagné des compositions du candidat et· 

. de 1~~ppréchltiQn ~~ la commission. 

. .. --' 
PERSONNEL, INDIGÈNE 

Mise en disponibilité 

. Par a'~rêté" du 

30 avril 1934. - L'institukur auxiliaire du cadr~ 
commun secondai ré de" l'A. O. f. AQUEIŒBURU Samud, 
est maintenll" dans la- position d'e disponibilité, sans 
traitement, pour .une _.nouvelle année, à compter du 
9' septembre 1933. 

Promotions .. 
Par arrêté du 

3 mai 1934. - Les inspecteurs auxiliaires de police 
stagi-aires_dé 1er échelo.n (4.200 l: ".4 

AKPo.lCLI Chùrles,­ COi\1LAN Geo..rges 
Co.,\ILAN Paulin 
FUMEY Gal)l-iel 

passent inspecteurs auxiliaires de po.lice stagiaires 
de 2" éch_elo.n (4.400), po.ur. compter du 22 avri'l 1934. 

• 
Titularisations ~. 

Par arrêté du : 

25 ami .1934. - Le co.mmis-expéditio.nnaire auxi­
liaire de 2e échelo.n 'Ho.UESSo.U ·Jean, en service à Tsé\'ié, 
est titularisé dans so.n emplo.i en qualité _de co.mmis 
d'adnJlnistration de Sc classe, po.ur co.mptcr dt! 1er avril 
1934. 

Affectations 

Par décisions des: 

2 mai 1934. -' LÏnstttu teur auxiliaire du cadre seco.n­
daire 'de l'A. O. F. AQUEREBURU S,ll11uel, pré~édemment 
en position ~e disponibilité sans traitement, _est mis à 
la dispo.sitio.n du chef du service de l'enseignement. 

~-. 

5 mai 1934. -- Le garde d'hygiène de 2" chlsse AKA­

KP.OVI Appolinair~ en service à Lomé est affecté 
à Anéc-h~.. 

Engagement 

·Par décisio.n du: 


27 avril 1934. - Est engagé en qualité de ga"de 

d'hygièn~ auxiliaire, au traitement menslleI de 200 frs, 

Je no.mmé RUFFINO KOUAOVI Joachinl. 


Démission 

Pat· décision li li : 


24 avril 1934. - Est acceptée à compter du 23 ,lvril 
1934 la démission de so.n emplo.i o.·tferte par l~ Fa'cteur 
auxiliaire BARNo.R Bernard en service élU çhemin de ftr 
(bureau du co.ntrôle)_ 

Licenciement 
Par décisio.'n du : 

30 avril 1934, ·Est abro.gée po.ur co.mpter du 
1e• mai 1934, par suite de suppressio.n d'emplo.i, ia déci­

~. ' 

sion du 31 décembre.1933 portant engagement du co.n­
ducteu.r d'auto.mo.hiles jo.urnalier DAVITo. P~lscaI. 

Congés 

Par décisions des ': 

24 avril 1934', ~ Un congé de 45 jodi:s avec traitoement, 
pour compter du 1er mai au 14 .Îui,n 1934 inclus, est 
acco.rdé au maître-ouvrier' de 4' classe des travaux 

1· publics YESSIFOU S.un'ANxA, en service à Lo.mé, po.ur 
en jouir à Anécho.. 

25 avril 1934. - Un congé de 30jours av'ec·tra.itement, 
du 1er au 30 mai 1934 inclus, est accordé à l'infirmier 
de 4" classe B.·\NOEIIU Simon, en.service a~ secteur de 
la trypano.somiase à Pago.uda po.ur en jouir à Po.rto.­

?~
No.vo (Daho.mey). 

1erUn co.ngé de 30 jo.urs avec ftaitement, ·du all 
30 mai 1934 incills, est accordt ~r l'infirmier de 2e classe 
HILLAH Michel, en service à J'hôpihd de Lomé, pour en 
jouir au Territoire. 

27 aV.J;il1934 ~ Unco.ngé lIe30jo.ursavec traitement,. 
du 14 mai au 12 juin 1934 inclus. est accordé au co.mmis 
d'administration de 4' class~~;Q.è SILVA Jacintho~ en 
service à Anécho, pour. en jo.ui'i' à Palimé. (cercle de 
Klpl1to ). 

I!:t " 
Un co.ngé de 60 jours avec tr<!'Ïtement, du 1"" mai au 

29 juin -~934 inclus. est acco.rdé au préposé de 5" classe 
des douanes ASHIAROR Daniel, ell service à Lo.mé, pour 
en jouir à Glidji (cercle d'Anécbo.). 

Sont acco.~dés, avec traitement, des congés de :. 
30 jours, du 1er au 30 mai 1934,inclus. à l'ouvrier de 

8" classe des 'chemins de fer Michel SA:"JT'ANxA, en 
service à to.mé, pout en jo.uir au Territo.ire.; 

30 jours, du 10r au 30 mai 1934 inclus, à l'ouvrier de· 
6e classe des chemins de fer EVESSA YAFETE Ko.OJo., en, 
:servic~ à Lo.mé, pour en jouir au Territoire, 

28 avril 1934. - Un congé de 30 jours avec traitement,. 
du "5 m·ai. au 3 juin 1934 inclus" est acco.rdé au facteur 

,enregistreur de 3" classe MlDlOHOl1AU Julien. en service­
à Po.rto.-Ségouro (cercle d'Anécho), pour en jouir alll 
Territo.ire. 
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Par décisftin du :_~.2.i.m~J<;-'P.1~",," Sont accordés, avec traitement, des 
.eo'ngés (fe·:: . -;...~~ 

3 mai 1934, -- Une pllllltlOn de Huatre (4) jours de 
86 jours, du 16 mai HJJ 9 août 1934 inclus. au commjs suspension de solde est infligée'au mécanicien-conduc­

.a.'adn'lfnistration de 61: classe PINDRA Fr;nçoisq" du teur d'auton~obiJe de 31) 'classe Nicolas SEWAVI, en 
service (:le l'agriculture. pour en jouir à Lomé; serYÎce au cercle d~ Lomé, pour négligence dans 

75 jours, du 15 mai au 28juillet-1934 inclus, au commis l'exécution d'un service c·ommandé. 

d'administration de 6e classe PIN DRA Félix, en 'service à 

la direction des chemins ,de fer, pour' en jouÎr ml 

Territoire; 


Indemnités 
30 jours, du 5 mai au 3 juin 1934 inclus, à l'ouvrier 


<le 8e classe du service des chemins de fer ADJAYI HAZOU-
 Par décisions des: 

1.11;, en s'er\ice à Lomé, pour en jouir au Territoire; 
 27 avril 1934, - Le bénéfice de l'indemnité représen­

15 jours, ÙU 15 au 29 mai 1934 indus. au garde-fron-' tative 'fixe de transport de 10 francs par mojs. prévue 
ti.ère de 1" classe TONGNI T!rfEVJ, en service à Lomé. par THrrèté du 14 févr;er 1934 est accotdé aux age,nts 
pour en jouir il Adangbé (cercle de Lomé). dont les noms sui~ent en service ft -la subdivision 


de Lama-Kara (cercle de Sokodé) : 

M,j'd, Robert PRINCE AGBODJAN; infirmier de 5" classe. 


ZAKARY LOOKY, ~urvelllant de routes 
5 mâi 1934, ~ S'bnt accordés, avec traiteme~lt, des 

NAIHO, brigadier:"chef de 1a classe. 
congés de: 


67 jours. du 1et juin au 6 août 1934 inclu.s. au commis 

d'administration de 2" ChlS!<ie Faustin RODRTGUEZ 


~,2 .mai ..1934. ~. Le bénéfice de l~indemnité rcprésen.
·SA:"lT'ANNA, en service au tribunal de 1~1) instance de 

tattve fixe de tI'311Spo;t de 10 francs par mois, prévue
.Lomé, pour en jouir â Cotonou (Dnhomey). par l'arrêté du 1-1 février'1934 est accordé aU monÎtt"ul' 

90 jours. du 1~' juin au 29 août 1934 inclus; au de 4" classe d'agriculune TOSSAB Raphaël en sen'Îce 
-commis d'a~n,i.nistration de 51) cI;:Isse LAwso~ Bernardin', au cercle de Mang'o, • 
'en service aux forces de police. pour·enjollir à Anécho. 

78 iours, du 1'" juin au 17 aOût 1934 indus. ,Hl commÎs 
,d'ad~inistration . de 8~ classe GSAGUrDI Léonard, e~ 

FORCES DE. POLICEserviee au cabinet du Commissaire de la République, 

,pour en jQuir.au Ter,&itoire. 


1" ~ Compagnie de Inilice : 

Permission30 jours, du 10 ma.i au 8 juin 1934 inclus, nu cornmis 

,d'administration de 1~" classe BVLL Alexandre. en 
 Par arrêté du : 


'Service fllIX chemins de fe'r (t~oniptabilité-l11atières) 
 27 avril 1934. Une perJllission de 30 jours nvec 
;pour en jouir au Territoire et au Dahorney. ~- solde de présence est accordée au milicien de 1"~ clas!!ic 

30 jours, du 1~r au .30 juin 1934 inclus. aU "facteur ARRETO, Mie M(130, de la P. C. Lomé (accompagné"de 
. sa fenltile'et2 enfHnts), pour en jouir à Kandé (Mango).de 2.:: classe des P. T .•'f. thrist9phe A. AnTE, en service • .j;­

-à Lomé, pout en jouir aU Territoire. 

,30 jours, du 1er au 30 Juin 1934 inclus, au mécan.icien 
:?f' -- Garde indigèl1.e : c.onducteur d'automobiles de 4<tclasse FOLLY Pancr€~sus,. 


en service à Lomé"'" pour en jouir à Porto-Ségl1ro 
 Rengagements 
(cercle d' Anécho). 

a) Sont rengagés pour 1 an li compter du : 

1er ayril "1,934. - NAM. brigadier ~hef2~_classe Mie 39G, 
du peloton de Mango,

Gralillcation 
1er mai 1934. BE:NGAI.g,\1, garde 2" classe .Mle 925, du 

P.lr décision du : détachement police Lomé. 

24 avri11934. - Une gratification de six çents fr~ncs 
 APEI.HTE Joseph. garde 2~ d~lssé Mie 831, du détache­

{BOO) est accordée au nommé AnoKI, en· service à ment poiice Lorné. . 


l'hôtel du gouvernenlent. 
 6 mai 1934. AZANl'RE. garde 2" classe Mie 928, 'du 
d~tachement police Lomé. 

2e7 mai 1934. T Al\ŒNTA t ga l-cle c1~sse Mie 6i2. du 
peloton de Sokodé.Sanctions disciplinaires 

12 mai 1934. Zl~SOU. garde 2' clasoe Mie 987, du 
Par arrêté du : peloton de dépôt. 

T b) Est rengagé pour, 1 HU comme garde de 2e classe 
il~agricuJture MAOKOUBY S·~NOANY. est, rétr9grad~ à 

24 avril 193-1. - Le n10nitéul aü.xiJiairc de '3~ dasse 
- à compter du 1er avril 1934. le garde de 1~e classe KonJ.", 

,la 41) clHsse de" SOfÎ' grade. ~lle 499. du peloton de Mango. 

.1
1. 
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Permissions 

Une permission de 30 jours avec solde de présence 
est accordée a chacun des gardes dont les noms suivent: 

BATAfoSE", ,garde 2" ciasse, Mie 788, du peloton" de 
Lomé, po,ur en jouir il Nimntougou (Sokodé). 
• ENGLISH, garde dé 1~ classe, Mie 667, du peloton de 

. Lo}né, pO(IT en jouir à Kandé Otlango). 

Licenciement 

Est Jicencié pour fin de contrat pour compter 
du 12 mai'1934, lé garde de 2- classe GBASSE, Mie 778, 
du peloton de Mango. 

'Mutation 

Le brigadier (je 2" classe hors-cadres BRAI1t1A ALI, 
actuellement' il la disposition de, 111. l'inspecteur, des 
affaires administratives, est mis à la disposition de 
M, le cornmann?nt de cercle de Sokodé. pOUf compter 
du 1n juin' 1934. ~n position hors-cadres. 

L'entretien de cet agent sera supporté par le budget 
local chap. {V ~ ~ri. 7 ~ § 3.'11 ser.mis en route 
pour~rejoindre son poste à une date qui sera ultérieure­
nIcol fixée. . 

. . 
Par décision du : 

Secours 

\ 
,'" 

5 ma'j 1934. -, Un secours de neuf cent soixante 
francs (960 frs.), est accordé à la nommée DE1lI 1 veuve 
du commis Felix le, MHNSAH. ex-employé aux forces 
de police. 

La dépeùse s~ra imputable au Cb~lp. IV, art. 10, 
§ 2 - budget local -' exercice 1934. 

CONSEIL LOCAL DES ALLOCATIONS 

MILI.TAIRES 


• 
Par décision du : . 

, 5 mai 1934. - Sont nommés po.ur quatre ans pOUf 
faire partie du conseil local des allocations militaires 
au titre de ({ menlbres frnnçais dé la commission muni­
dpaJe:» : 

. l'le VITTJNI. ~vocat-défenseur ft Lomé Membre 
titulaire, 

Mr. EVCHENNE Raymond, commerçant à Lo'mé ­
M.~mbre supplé.ant. 

Le membresuppléan.t ne pourra siéger qu'en l'absen­
ce du membre titulaire. < 

Sont nommés pour quatre ans pour faire partie de la 
commission Spéciale d'a:ppel des allocations milltaires 
au titre de « notables citoyens fl"ançais anciens com­
battants)) : 

, M.M. SiAUT, agent de commerce â Lomé - Mem­
bre ti tulai re, 

MENOU,. directeur de Ja B,A.O, Lomé. 
Membre suppléant. 

Le membre suppléant ne pourra siéger qu'en l'nhsen­
. ce du membre titulaire. 

COMMIS:SIONS • DIVERSÉS 

Par décisions des: 

24 a~'ril1934. - Une com·rnission 'composée de : 
àLM, Le chef du secrétariat genéral ou son 

'délégué . Présidént 
Le comlnand~nt dn cercle de Lomé, i.· ' 

ou son délégué, l'
Le chef du service des travaux l?ubHcs. Me.mbres· ;',.1 

BRECE, adjoint technique prindpa1 
des T. P. . 

se réunira sur la convocation de son président en vue 
d'examÎnerl'état du bâ~iment ouest du camp européen 
.des forces de police et .de prononcer éventuellement 5..'1 

condamnation. 

'2 niai 1934, Une conlmissÎon composée de : 
M,M. L'administrateur en chef des colonies, filaire d~ 

la commune-mixte de Lomé.. . PrÉsident 
Le chef du seryic,e de Pens.eignement, ~i 
Le receveur des domaines, ~ M b

• f em res
Le ~hef du servtce des travaux pu-, 
bhc~1 j . 

se réunira sur convocation de son président à l'effet de 
réduire l'étendue dn terrain occupé à Lomé par l'école 
de l'internat (cours complénlentaire) et de déterminer 
les limites de la concession à accorder fi la~dite écoJe. 

Il sera dressé des opérations ùn' procès-verbal avec· 
plan à l'appui. 

'.~, 

ETABLISSEMENTS INSALUBRES 

'Par arrêté du : 

27 avril 1934. Une enquête de commodo et incom­
modo est ouverte au sujet de J'installation par 
M, Augustino DE SOVZA (J'un dépôt d'hydrocarbures 
liquides de la 1H ; classe"'sur un terrai,n lui cippartem·lnt,' 
immatricu1é sous Je N° 52 au livre foncier du ce::.rde de 
Lomé, 

Les plans et renseignements nécess~ljres sero~nt 
"déposés dans les bureaux de l'adrninistratem' du c~Jcle 
de Lomé p('IH.lant.un moïs il p,utir du l",r mai 1934 pour 
ê'tr~ communiqués de S heures à 11 ,heures et de 15 
hellres à 17 heures, les jours non fériés, auX' pcr~onnes 
qdfdésireront en prendre connaissance. 

èn registre s.s:r.a Ollvert pendant Te même temps et 
au·tnême lieu, pour recevoir les observations,relatives 
au~instaJlations' prévueS':' 

Après clôture de l'enquête et des formalités prévues 

. à l'article j du décret du"14 décembre 1927, l'adntinis­


trateur du cercle de Lomé, comn~issaire enquêteur,
1 
dressera procès~verba[ des opérations, qu'il fera par­
venir, avec son aVIs Illotivé au Commissaire de la 

'1 République. 

INTERDICTION DE SÉJOUR 

Par arrêté du : 


25 avril 1934. Le séjour lu cercle de Lomé est inter-' 

dit au condan)né KANYf Tobius pour une durée ile5 ans à 

eompterdu 17 mai 1934, d~üe de sa libiration, en appli ­

catio!) du jugement r.l'n<lu le 19 septembre 1,930 pa.. le 


..tr~bilnal corl"cctionnel de Lonlé, 
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Par arrêté du : 
. . 

25 avrH'1934. _ -Est âlltdrisée dtms le territoire du 
Togo phlCé sous le mandat de If!. France, la cré~t~on 
(l'une socÎt té ùénomnlée « Aero-club au Togo ». 

Sont "approuvés les statuts i;~'eùë--s"odété- t-~i~- qu'ils 
sont <lnnexés nu présent arrêté. 

AVIS AUX NAVIGATEURS N· 53 

i\'lessieurs les llo1vigateurs sont informés que l'éta~ de 
-la bouée ft siftlBt placée à J'entrée du Saloum nécessite 
de grosses répnrations dont la durée approxirnative est 
de 30 à 45 jours. 

EIl~ sera remplacée pendant ce temps par une bouée' 
.à fus'.èah dont les. coordonnées sont: 


L s " 13· 45' 12" 

G s 16· 51' 48" 


Carte intéressée N° 3885. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immalf'i~ulation .--_.__.. 

A Il /ivre fouder d." cercle de Lomé 
l''"'-:;';&f' 


Sui"\'ant réquisition, n° '91'2. déposé le premier mai 

·193<1 le sieur John Amaté Atayi, profession de proprié­

taire, demeurant et domÎciJié ft Lomé~ agissant en son 
nom et pour son compte personnel en qualité de proprié­
taire a demandé l'immatricqlation au livre foncier du 
cercle de Lomé, d'un immeuole rural, non bâti l consis­

~ tant en ,un':terrain en forme d'e polygone irrégulier, 
, planté d;-cocotiers, d!une ~ontenance totale de 25 ha. 

71 ares 62 centiares ~situé à Abobo-Kpoguedé, (cercle de 
Lomé) et borné au nord par terrains à Kofi Bolouvi et 
à la collectivité Djom.tou, au·.su<l par terrain à Edouard 
Bruce, à l'est par 11' lac du Togo et la brousse de fétiche, 
à l'ouest pà"r terrain au village d'Abobo-Kpoguedé et 
Kpoledji. . .~ t 

Il déclare que ledit immeubl~ lui app"rt;ent et ~itt, 
à sa connaissance, gre"é dtaucuns q.foits ou charges 
réels, actuels ou ,éyentuels:". ";~"":f 

~ 
Toutes p'ersonn~s intéressées sont adnlÎses à fw:it}er 

opposition à la présente im~matriculation, ès mairÎ'5i du . 
con~ervateur soussigné, dans le délai de trois mois. à 
compter de l'affichage du présent avis. qui aura 
lieu incessamment en l'auditoire du tribunal civil 
de Lomé. 

Le conservateur de la propriété foncière, 

" PEYROTTES. 

i, 

Avis de bornages 

• ;:cas p-X_ • 
16 mai 1934 

Le lundi 4 juin 1934 à huit. heures. ii sera procédé au 
bornage contru.dictoirè d'un immeu.ble situé à Lomé 
quartier n" 2 (cercle de Lomé), consistant en un terrain 
urbain; bâti, en forme de quadriJatère ir.régulier~ 
portant deux' constructions en ~bdques crues à lisage 
d'habitation, d'une contenance de 13 ares 50 centiares 
et borné HU nord par terrains aux hériti~rs JoiUtS Q~jst 
et Dossou. au sud par terrain à Miheso, Qutlssi Bakar 
et Rhodes, à l'est par terrain aux héritiers Lassey, à 
l'ouest par la rue de la mission, dont l'immatricu)ation 
a été demandée par I.e sieur William Burgess Forson, 
propriétaire demeurant à Lonlé, agissant en son nom 
et pour son compte personnel suivant rêquj,~ition du 
24 février 1934, n° 908. 

Le mercredi 6 juin 1934 à neuf heures, il sera procé· 
dé ilU bornage contradictoire d'un Îmmeuble situé à 
Akpdesewa (8 Km. 800 voiecferrée ·Lomé-Anécho) 
(cercle de Lomé) consishlnt en un terrain ru.ral non bâti, 
en forme' de polygone irrégulier, pln'hté de rnr.otiers, 
d'une contenance de ,7 hit._ 44 ares 78 centiqres, et 
borné au nord par terra~ri à Djonou, à J'est par terrain 
à Kouto, au sud-est par terrain à Afa'ngbedji j et Kouto, 
au sud par terrai~ à Afangbedji ComIa, au sud-ouest par 

,terrain à Djonou et à l'ouest par tefra-in à Ayité 
G.uidig,m, dont l'immatriculation a étt demandée par 
le sieur Théophile Wilson Tamakloe, commerçant 
demeurant à Lomé! agissant en son nom et pour son 
compte personnel en qU,alité de propriétaire suivant 
réquisition du 8 mars 1934, n" 909. 

Le j·eudi 7 ju,n 1934 il huit heures il sera précédé au 
bornage cQntradictoire dlun immeuble situé à Lomé 
quartier n~ 5 (cercle de Lomé), consistant en un terrain 
urbain, bâti, en forme de polygone irréguiier, portant 

. trois constructions dont u.e en briques cuites au 
1" étage à usage d'haJ>itation le rez de chaussée à usage 
de magasin et'c.", etc, ." d'une contenance de 4 ares 
17 centiares et bor~é au nord par le T. 180 de Lomé à 
la' dame Basma Antoine Simani_ à l'est par la rue 
d'Amoutivé1 au sud et à l'ouest par les titres n°:< 63 et 
410 de cercle de Lomé appartenant il M. Th. Anthony, 
dont l'immatriculation a é.té demandée par le sieur 
Francis Gabiam Agegee. ~ propriétaire demeùrant à 
Lomé. agissant en son nom. et son compte personnel 
en qualité de propriétaire suivant réquisition du 
10 mars 1934, n' 910. 

Toutes petsonnes intéressées sont invitées à y assis­
ter ou à s'y faire représenter par un. mandataire mmti 
d'un pouvoir régulier. 

Le conservateur de la proprié.fé foncière. 

PEYROTTES, 

http:propri�.f�
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>. • 
ÉTAT des mouvements de la Navigation des I;orts de Lomé et d'Anécho • 

pendanl le mois d"Avrii 1934 

~...._.~ .-..._.­

TONNAGEDATES 
To!'nuG:K 

P.'l,'ILLON 
NOMS, PROVJ,tNANCB BT ---..~----,-- --~~- EQ\HPAGB 

NOMiNAL Ît;l8&TINAl'ION DBS NAVIKHS O'ARRIVRR DE DEI'ART .""ARQUÉ , Bl1BARQUR 

1. l,. 34 1. 4. :14 3.122Frunçais .71 - 385.04384-Touareg 
Douala-Marseille 

Allemand 2.362 28G.G9fi3.4.34 3.4.34 508S-~ngo -
Hambourg-Lugos 

'-do 2.624 3G 344.439l:lollundais -do­86-Eemland -
Rio:Benito-Hambourg 


87-Canada 
 48.213li't'ançais 5.4.34 5. 4. 34' 5.668 163 -
Mai'seille-Douala 


-
 8,4.34 2.Hll 89.972 0.0248.4.34 36Anglais88-Nigerlan 
Liv"rlmol. Buru Lu 


89-Davld Livingstone 
 2.175 38 . 42.0419. 4. 34 P. 4. 34 -do­ -
Auvel's~Douala 

6.599 163 0.053 98.711 
Pl, Nnire-Bordeaux 


91-Glenlea 


10.4. 34 -JO. 4. 34FrançaisllO-Foucauld 

33 53.2992.541 8.958 . Lagos-J;.,ondres 
Anglais '11.4.34 IL 4. 34 

2.271 1.024 
Bo['(le!\U:(~Plé, Noil'c 

-do­ -<10­ 4.214 HWFrunçais92-Asie 

:,)414.4.34 14.4_ 34 1.995 75.:345 3.11;9.\ nglais 9S-Dlxcove .Pl. Hilt'coul'l-Hllmhouq~ 
-(10- -do- 4:J3.478 9a.8M -


Dunkcl'ql.le-Mtltn<li 

9S-Godfrey Holt 


FI'!lnl,,'.al~94-Dahomey 

·t.180 1,0 203.65(1Hl. 4. 34-15.4.34 -AlI~lai!'l 

Krihi-Liv0rpool 

9G-Robert Holt ­ 0.2821.79~ 113.1:J4Hl. 4. 34 HL 4. 34 il9-do­. Lixer·pool· Ward 

-13.779 . 22,.74.2. --410­ 3.288-do 44FrUJlçllis97-Ft. A-rchambault .
Du.nkerque-Douala 

tlo _.~ ~do- I02.61U 
Domi la-Mm"scille 

-do­ ,1.6"8 0.059iG498-Canada 

1j~13.109 Hl.029'18.4.34 --.tn 18.4. 3499-Hoggar 
Mal'8eillc~Douala 

28.314 0.3743.197 43~, nglHi~ -·clo­ -do­IOO-aereby 
LiVerllool-Kri bi 


IOI-Dahomian 
 66i).502'3.327 ~11j:-do­ '19. l,. 34-do­ -
Lugos-Hambourg 

,,-1.1972.4;;320. l,. :34 65I02-Amstelkerk • 20. 4. 34 -

Hainhou"R-Douala 


1OS-New Brunswick 


Hollllndais 

-4.028 '174.:10121. 4. 34 21. 4. 34 49An"lai~ ~ 

New York-Opoho 

I04-Tombouctou 
 -:1.2ii2 174.0il4 

Pt. Ge Il til-Ma rseille 
IOS.Asie 

24.4.34 24.4.34 4ilFrnnçais 

- 91)û2!l !:,fi 0.il1i2-rio ... -do­ 4.214-do-.. 
PLc. Noh'c~llol'llcanx 

0.339 0.973 

BOl'ùcaux-Pte. Noire 
'20. 11. 3/, 4.867 141>c1o~ 25. 4: 34I06-Amé,ique 

-269.8Ma.IOG 4~28.4. 34 28. 4. 34rlo­I07-Chelma . 
Ma,·seîlle-.Pt. Geptil 


I08-An(ora 
 lia 220.2543.3~9-{lo­ 29. 4. 34Italien . 
. . Tl'ieste-Duroan • 

I.09-Hoggar 
 'j~1 1.0'16 198.42G3.109Français 29. '.. 34 ; -do­

,!Douala-Marseille 

http:Ma,�se�lle-.Pt
http:FI'!lnl,,'.al
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NOlIS, PROVBfUNCB ST'­
OBSTINATI o;t OBS NAV!RSS 

. 
, 

llO-Baoulé 
Dunkerque;;j!! tadi 

1 

PAVILLON 

Français 

'Il_ 4-Dah'omian l' Angiai.
Lagos-Hambourg 

DU TERRlTOil!E DU' TOGO Pl.ACÉ SOUS I..E MANDAT DE l.A l'RANCE 16 mai 1934 

DATES 
-"~~/~--~-,~ , 
~D'AfUU VÉB DB nÉPART 

30. 4. 3/,30.4. M 
. 

TONNAGB 

NOMINAL 

3.'490 

PORT D'AN ÉCHO 


, 

ÉQUIPAGE 

43 

17.4.34 18.4. 341 3.327 1. 34 

TONNAGE 
- .. • . 

­, ~ 

.HB"Q~B . ';SMBARQud 
1 

38.213 ­
. 

1 

501\.001:1 


Lomé, le 30 Avril 1934. 

I",e Cite! du Service (les DO;Ji!l1J-.~Ç ,:.p. 1. 
BARURROUX. :r, 

PARTIE NON OFFICIELLE 


« L'Administratioll du Territoire déclare décliller toutes responsabilités à quelque tftre que 
,- ce soit à raison 'des textes insérés dans la partie. non officielle. " 

ETUDE DE M' VnTlNI,' AVOCAT-DEFENSEUR 
ALOME 

D'un exploit du ministère de M.~,CArrAND Roger fai­
sant fonctions- d'huissier 'près le tribùlull de première 
instance de Lomé, en date du sept mai, mil neuf cent 
trente quat~e enregistré le h~it mai mil neuf cent trente 
quatre il appert que madame .~Aline Adèle, 
épouse de M. MARION Eugène ingénieur, ,avec l'equel 
elle demeure de d;~it à Lo~é. mais résidant en fait à 
Mons~en-Montois1 département de Ja Seine. a formé 
contre M. MARIO:S: Eugène son mari, une denu\nd.e en 
séparation, de biens et que Me VITl'fNI a é'té constitué 
par elle sur la dite demande. • 

POlir C.-,'trait 
L'Avocal-dé/el1seur, 

VlTT!Nr 
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. 
FOYER COLON1AL DE MARSE1LLE 


Soc/été reconnue d:uliUIé pUblique 

Il, Place de la Bourse - Téléphone Dragon 82-88 

/1: 

,TiraSe .de la Loterie Intercoloniale 
'" 30 Hars 19.34 en présence de H', BLANCHIN huissier 

LISTE OFFICIELLE DES NUMÉROS GAGNANTS 
:~,~~~ ., 
t~t 50.000 frs. Série A N° 85.023 

» .2().OOO » » B N° 22.545 
» .5.000 » » B N° 82.641 

" 

Les numéros suivants gagnent chacl,ln ••000 francs '.• 

Série 	A N° 32,965 Série B N° 96,240· Série B N' 73,083 
B 23.491 B. N° 21.031 

Les numéros suivants gagnent chacun 500 francs. 

Série 	A N° 33,818 Sériè B N° 24Jtsl .Série A N° 32,841 Série B N° 83.489 
B 28,645 B 31.446 B - 80,398 B - 85,551 
A. 94.002 A 30,281 

• 	 Les numéros suivants gagnent chacun 250 francs 

Série 	A N' 86.278 Série B N"96.034 Série A N' 30.598 Sé";e. B N' 81.979 Série B N' 27.659 
B "7 76,786 A - 32.:l12 B '- 98.294 A - 98.665 A -70.528 
B - 24.993 B - 28.791 B - 67.033 B - 82,013 B - 27.932 
A - 70.513 A - 88.953 B - 91,539 B - 67,658. A - 94.28:~ 

Les Lots .l'ont payables au siège, Il, ~Iace de la Bourse. 
Les gagllr:mts qui désirent recevoir . leurs lots à domicile peuveut en faire la 

demande en donnant leur adresse, 
Les lots non retirés au 30 Septembre 1934.resteront aâlilis à la Société, 

Marseille le 30 Mars 1934 

Le Comité 
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• 


CpMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 
.:..,­

" A la Tour Eiffel" 
.' 

JOYEROT & JACOT 
.. 

• 
Catalogue général d'Horlogerie 


Bijouterîe - Orfèvrerie, adressé 


gratis et franco. 

Envois de choix sur demande à MM. les fonctioDnaires 


Facilités de paiement 

Repl.. ~sentants sont demandés 

23, rue Gambetta BESANÇON - France 

J'ACHÈTE 

L~ Timbres Poste-Oblitérés 

Ecrire à 

F, BELLA MY 

27 J Avenue Alsace Lorraine. 

BRIVE Corrèze 

IMPRIMERlE ilE L'ÉCOLE PROPESSIONNELLE l'II. C. LOME - TOGO 




